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Gouvernement du Québec

Décret 274-2021, 17 mars 2021
Concernant le virement au volet gestion de l’activité 
minière du Fonds des ressources naturelles de sommes 
portées au crédit du fonds général au cours de l’exercice 
financier 2020-2021

Attendu que le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au financement de certaines  
activités du ministère;

Attendu que le paragraphe 6° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet gestion 
de l’activité minière de ce fonds est affecté au finance-
ment des activités liées à l’application de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1), à l’exception de celles visées au 
paragraphe 5 de cet alinéa, de la Loi sur les mesures de 
transparence dans les industries minière, pétrolière et 
gazière (chapitre M-11.5) et des règlements pris pour leur 
application;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 17.12.12 de la Loi sur le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune, le gouvernement peut, aux conditions 
qu’il détermine et sur la recommandation du ministre, 
décréter que soit portée au crédit d’un des volets que com-
porte le Fonds la partie qu’il fixe de toute somme qui autre-
ment aurait été portée au crédit du fonds général;

Attendu qu’il y a lieu qu’une somme maximale de 
2 829 700 $, provenant des droits perçus en vertu de la 
Loi sur les mines, soit portée au crédit du volet gestion 
de l’activité minière du Fonds des ressources naturelles, 
au cours de l’exercice financier 2020-2021 et que la date 
de son versement soit déterminée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’une somme maximale de 2 829 700 $, provenant 
des droits perçus en vertu de la Loi sur les mines (chapitre 
M-13.1), soit portée au crédit du volet gestion de l’activité 
minière du Fonds des ressources naturelles, au cours de 
l’exercice financier 2020-2021;

Que cette somme soit portée au crédit du volet gestion 
de l’activité minière du Fonds des ressources naturelles 
dès qu’elle sera disponible au crédit du fonds général.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74309

Gouvernement du Québec

Décret 275-2021, 17 mars 2021
Concernant le versement au volet patrimoine minier 
du Fonds des ressources naturelles d’une partie des 
sommes perçues à titre de droits miniers

Attendu que le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au financement de certaines  
activités du ministère;

Attendu que le paragraphe 4° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet patrimoine 
minier est affecté au financement d’activités favorisant 
le développement du potentiel minéral incluant des acti- 
vités d’acquisition de connaissances géoscientifiques, de 
recherche et de développement des techniques d’explo-
ration, d’exploitation, de réaménagement et de restaura-
tion de sites miniers et de soutien au développement de  
l’entrepreneuriat québécois;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 17.12.12 de cette loi le gouvernement peut, aux condi-
tions qu’il détermine et sur la recommandation du ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, décréter que soit 
portée au crédit d’un des volets que comporte le Fonds la 
partie qu’il fixe de toute somme qui autrement aurait été 
portée au crédit du fonds général;

Attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 17.12.17 de cette loi prévoit qu’est porté au crédit 
du volet patrimoine minier du Fonds des ressources natu-
relles le montant provenant des sommes perçues à titre de 
droits miniers en application de la Loi sur l’impôt minier 
(chapitre I-0.4) et versé aux dates et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu qu’une somme maximale de 
20 000 000 $, provenant des sommes perçues à titre de 
droits miniers, soit portée au crédit du volet patrimoine 
minier du Fonds des ressources naturelles, au cours de 
l’exercice financier 2020-2021, pour être affectée au 
financement d’activités favorisant le développement du 
potentiel minéral et que la date de son versement soit 
déterminée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Qu’une somme maximale de 20 000 000 $, prove-
nant des sommes perçues à titre de droits miniers en 
application de la Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4), 
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soit portée au crédit du volet patrimoine minier du  
Fonds des ressources naturelles, au cours de l’exercice  
financier 2020-2021, pour être affectée au financement 
d’activités favorisant le développement du potentiel 
minéral;

Que cette somme soit portée au crédit du volet patri-
moine minier du Fonds des ressources naturelles dès 
qu’elle sera disponible au crédit du fonds général.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74310

Gouvernement du Québec

Décret 276-2021, 17 mars 2021
Concernant la nomination d’un membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

Attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 136-2013 du 
20 février 2013 monsieur Mustapha Fahmi était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi a désigné monsieur Mohamed Bouazara;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Mohamed Bouazara, vice-recteur à la 
recherche, à la création et à l’innovation, Université du 
Québec à Chicoutimi, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 

à titre de personne exerçant une fonction de direction de 
recherche à l’université constituante, pour un mandat  
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Mustapha Fahmi.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74311

Gouvernement du Québec

Décret 277-2021, 17 mars 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de  
six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont deux étudiants de 
l’université constituante, nommés pour deux ans et dési-
gnés par les étudiants de cette université et un chargé de 
cours de cette université constituante nommé pour trois 
ans et désigné par les chargés de cours de cette université;

Attendu qu’en vertu de l’article 33 de cette loi le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement  
qu’une fois;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti- 
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur l’accréditation et le financement des 
associations d’élèves ou d’étudiants (chapitre A-3.01), si 
aucune association ni aucun regroupement d’associations 
n’est accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants 
du groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites 
selon ce que détermine l’établissement;
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